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La nouvelle ix)i

Reste la loi récemment votée par les deux Chambres.
Au point de vue des biens ecclésiastiques, cette loi est une 

loi de spoliation, une loi de confiscation, et elle a consommé le 
dépouillement de l’Eglise. Quoique son divin Fondateur soit 
né pauvre dans une crèche et soit mort pauvre sur une croix, 
quoiqu'elle ait connu elle-même la pauvreté dès son berceau, 
les biens qu’elle avait entre les mains ne lui en appartenaient 
pas moins en propre et nul n’avait le droit de l’en dépouiller. 
Cette propriété, indiscutable à tous les points de vue, avait 
été encore officiellement sanctionnée par l’Etat : il ne pouvait 
par conséquent pas la violer. Au point de vue de l’exercice du 
culte, cette loi a organisé l’anarchie ; ce qu’elle instaure sur
tout en effet, c’est l’incertitude et le bon plaisir. Incertitude 
si les édifices du culte, toujours susceptibles de désaffection, 
seront mis ou non, en attendant, à la disposition du clergé et 
des fidèles ; incertitude s’ils leur seront conservés ou non, et 
pour quel laps de temps ; arbitraire administratif réglant les 
conditions de la jouissance, rendue éminemment précaire ; 
pour le culte, autant de situations diverses en France qu’il y 
a de communes ; dans chaque paroisse, le prêtre mis à la dis
crétion de l’autorité municipale, et par conséquent, le conflit 
à l’état possible organisé d’un bout à l’autre du pays. Par 
contre, obligation de faire face à toutes les charges même les 
plus lourdes et, en même temps, limitation draconienue en ce 
qui concerne les ressources destinées à y pourvoir. Aussi née 
d’hier, cette loi a-t-elle déjà soulevé d’innombrables et dures 
critiques de la part d’hommes appartenant indistinctement à 
tous les partis politiques et à toutes les opinions religieuses, 
et ces critiques seules suffiraient à la juger.


